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- 
Pat pétition datée du 1 mars !874 des meuniers établis à Grand•Reng et à 

Rouveroy et exerçant leur profession dans le lieu de leurs domiciles respec 
tifs, prient la Chambre d'abolir la loi sur les denrées alimentaires en tant 
qu'elle rend libres à l'entrée les farines de céréales, ou, tout au moins, qu'il 
soit pris des mesures pour défendre les meuniers qui habitent nos frontières 
contre la concurrence des meuniers français. 
La concurrence dont se plaignent les pétitionnaires revêt un caractère 

essentiellement local. Ils affirment que des c< meuniers français viennent et 
peuvent venir chercher l'ouvrage des meuniers belges, parce qu'ils jouis 
sent de la faculté de réimporter sans payer de droits les farines provenant 
des grains par eux exportés de Belgique. » 

Dans la pétition que la Chambre nous a renvoyée, il n'est donc aucune 
ment question des intérêts de la meunerie considérée au point de vue de_la 
grande industrie, mais tout simplement de ce qu'en termes de métier on 
appelle la mouture à façon. 
Les pétitionnaires eux-mêmes semblent avoir compris que réduit aux 

étroites proportions d'un intérêt local, l'inconvénient dont ils se plaignent 

(•) La commission est composée de MM. 01 Lt;llUE, pré1idtnt, Sn10M1s, VAN lsrcBE11, IJucum, 
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n'est ni assez graYe ni, disons-le 1 assez sérieux pour motiver soit l'abrogation 
de lu loi sur: la libre entrée des den~es alimentaires. so_it même J~ retrait de 
ln dispositil>i'll fJlâtitêHiüx~t'i1·'tt'dt.ile tét'é~lt~ Aussi lel'fflinent~ils leur 
rç<J~~I~ <ln J~gg~r~~, à _la Leg~lature_~l~~ '!1oyen assez origin_al de parer au 
mal : ils lui proposent « d'engage1· officiellement les agents de la douane à 
faire défense aux meuniers français de venir chercher l'ouvrage des meuniers 
belges. >> t; 1 ,. 

Il est fâcheux qu'au merite de l'originalite le moyen indique par les péti 
tionnaires ne joigne pas celui d'être praticable, la défense en question pou 
vant toujours être éludée par quiconque prendrait en Belgique une patente 
de rueunieu ou mème, de marchand de arains. , rt.} r ,. , , 1 ~ 1. iD " 

D'aillct;Î·s l 1111oins de supposer que leu; ~Ùlt>tll'!, de la 'pclilinÎ) né réèfoment 
pour la mouture à façon un pri'\ dépassant de beaucoup celui auquel con 
sentent à travailler leurs concurrents français, il nom, semble qu'il ne doit 
guè1·e èlre possible à ceux-ci de se creer une clientèle en Bt'lgique. En effet, 
pour venir prendre le grnin chez nous et y rapporter la farine. ils ont non 
seulement à subir les frais el la perte de temps qui résultent rlun plus long 
trajet, mais aussi celui qu'entraînent en France, tant à l'entrée de la matière 
première qu'à la sortie du fabricaf. ~les îorrnalilé~ de fa douane 

Vqt~JJW911lli~1ion, 1ç,J'~•J~lustrit> pe p~ut donc émettre un avis fov~rable 
a la demande des meuniers de Grand-Reng el de Houveroy·. ·l'i vmis propose. 
Messieurs, de passer à l'ordre du jour. ., 

Le Rapporteur, 
J. DELAET 

Le Présiâetu, 
DE 'tEHAYE 


